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D I S T R I C T     M A R I T I M E 

 

 

 

 

 

 

CHARTE LIANT LES CLUBS DU DISTRICT MARITIME 

 
 

 

Tout club qui signera cette charte s’engage à respecter tout ce qui suit 
 

 Respect et application des règlements de la F.F.P.J.P 
 

 Respect des directives de la Ligue Hauts de France et du Comité du Nord de la 
F.F.P.J.P 
 

 Respect des consignes et décisions prises au sein du District Maritime. 

 

 Tout club non signataire ne fera plus partie du District et ne pourra prétendre à l’octroi 
de licence F.F.P.J.P. 

 
 

NOTA : Cette charte doit être renouvelée à chaque changement de Président. 

 

 
 
            Fait en double exemplaire le ………………………….. 
 
 
 

Signature  du Président                Signature du Président  
et cachet du District Maritime              et cachet du club. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 


